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SEANCE N° 22 DU 29 JANVIER 2024 

28 questions, numérotées de 2024-546 à 2024-573 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

FISCALITE DIRECTE LOCALE 
TAUX DES TAXES POUR 2024 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBI-MOITRY  

Ensemble de la séance 
 

 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Emmanuelle BERGOT Jean-François BRISSET 2024-560 à 2024-573 
 

Absents  : Angela PRESSE (2024-546 à 2024-547), Thierry AUBIN (2024-546 à 2024-557), Jean-François BRISSET 
(2024-546 à 2024-559), Emmanuelle BERGOT (2024-546 à 2024-559) Laurent JUMELINE (2024-546 à 
2024-560) et Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS et François LEPRINCE (ensemble de la 
séance). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-546 à 2024-547 22 24 
2024-548 à 2024-554 23 25 

2024-555 23 24 
2024-556 à 2024-557 23 25 

2024-558 24 24 
  2024-559 24 25 
  2024-560 25 27 
  2024-561 à 2024-564 26 28 
  2024-565 à 2024-569 26 29 
  2024-570 26 28 
  2024-571 26 29 
  2024-572 26 28 
  2024-573 26 29 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

23.01.2024 18 H 45 Yvette LERICHOMME 20 h 50 30.01.2024 31.01.2024 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Commissions 

Finances – Personnel 
Marchés Publics  

21 17.01.2024 4 

CONSEIL Séance 22 29.01.2024 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

19 2024-564 

 

OBJET FISCALITE DIRECTE LOCALE – TAUX DES TAXES POUR 2024  

 

AA/JS 

 

 

 

Chers Collègues, 
 

Au titre de 2023, les produits liés à la fiscalité directe locale se présentent comme suit : 
 

TAXE Taux 2023 Bases 2023 Produit

Taxe habitation 20,77 1 370 947 284 746 €           

Taxe foncière propriétés bâties 46,65 20 039 506 7 437 041 €       

Taxe foncière propriétés non bâties 64,04 181 449 116 200 €           

TOTAL 7 837 987 €        
 

A ce jour, les bases d’imposition prévisionnelles de 2024 n’ont pas encore été 
communiquées par la Direction Générale des Finances Publiques, néanmoins, au regard des 
bases définitives de 2023 et en tenant compte d’une évolution des bases le produit estimé pour 
2024 s’élève à 7 997 462 €. 
 

Il est proposé de maintenir les taux d’imposition en 2024. 
 

Le produit fiscal attendu global s’élève donc à 7 997 462 €. 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
 

1 - ARRETER les taux applicables à chacune des taxes pour 2024 comme suit : 
 
 Taxe d’habitation     20.77 % 
 Taxe foncière sur les propriétés bâties 46.65 % 
 Taxe sur les propriétés non bâties  64.04 % 
 

2 - CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services 
préfectoraux et de transmettre l’état 1259 complété à la DDFIP. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE - Une abstention, celle de Monsieur Pascal CATHERINE. 

 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 




